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L’ESSENTIEL 
 

Déposée le 14 mai 2025 par la présidente Cécile Cukierman et 
plusieurs de ses collègues, la proposition de loi n° 626 (2024-2025) visant à la 
nationalisation des actifs stratégiques d’ArcelorMittal situés sur le territoire 
national a pour objet de procéder à la nationalisation des sites industriels 
détenus en France par le groupe ArcelorMittal. 

Réunie le 22 octobre 2025, sous la présidence du sénateur 
Claude Raynal, président, la commission des finances a examiné le rapport du 
sénateur Arnaud Bazin sur cette proposition de loi.  

Le rapporteur, qui partage avec les auteurs de la proposition le 
constat de l’importance de garantir la pérennité sur le territoire national 
d’une filière sidérurgique prospère, relève que la décision de 
nationalisation qui est proposée ne résoudrait aucun des problèmes 
structurels rencontrés actuellement par le secteur de la production d’acier en 
Europe. 

En dépit de l’importance de protéger la filière sidérurgique qui 
présente un caractère stratégique pour notre souveraineté industrielle, la 
commission n’a pas adopté cette proposition de loi au regard de son coût 
massif et du fait que la solution proposée serait inefficace pour rétablir la 
compétitivité de cette filière. 

 

I. LE SECTEUR DE LA PRODUCTION D’ACIER EN EUROPE TRAVERSE 
UNE CRISE STRUCTURELLE LIÉE AU DÉSÉQUILIBRE DU MARCHÉ 
MONDIAL DE L’ACIER ET AUX COÛTS ASSOCIÉS À LA 
DÉCARBONATION DES PROCESSUS DE PRODUCTION 

A. LE MARCHÉ EUROPÉEN DE L’ACIER EST DURABLEMENT DÉSÉQUILIBRÉ 
PAR LA DÉSINDUSTRIALISATION DES ÉCONOMIES DE L’UNION 
EUROPÉENNE ET PAR LES SURCAPACITÉS MONDIALES DE PRODUCTION 

Le secteur sidérurgique européen traverse actuellement une crise 
aigue liée au déséquilibre économique du marché de l’acier, sous l’effet 
conjugué d’une demande en baisse du fait de la désindustrialisation des 
économies de l’Union européenne et d’une offre en hausse du fait de 
l’existence d’importantes surcapacités de production à l’échelle mondiale.  

En premier lieu, le secteur sidérurgique au sein de l’Union 
européenne, dont les clients se trouvent principalement sur le continent 
européen, doit affronter une contraction de la demande d’acier liée au recul 
de la production industrielle en Europe. Cette contraction de la demande 
aboutit à une réduction du taux d’utilisation des capacités de production en 



- 6 - 
 

France et en Europe, qui fragilise directement les industriels du secteur en 
raison des coûts fixes élevés associé à la production d’acier.  

En second lieu, le marché de l’acier dans son ensemble est 
actuellement perturbé par le déséquilibre, constaté au niveau mondial, entre 
l’offre et la demande. L’excès d’offre d’acier, qualifié de « surcapacité », a été 
estimé par l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) à 602 millions de tonnes en 20241 et cette surcapacité devrait 
perdurer à moyen terme du fait de la dynamique de création de nouvelles 
capacités de production en particulier en Asie. 

 

Surcapacités mondiales d’acier 
(en millions de tonnes produites) 

 
Note : La surcapacité correspond à la différence positive entre 
l’offre mondiale et la demande mondiale.  

Source : commission des finances, d’après les données de la World Steel 
Association 

 

 
1 OCDE, mai 2025, Perspectives de l’acier. 
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B. LA CRISE DU SECTEUR DE L’ACIER EN EUROPE EST AGGRAVÉE PAR 
L’OBLIGATION DE DÉCARBONER RAPIDEMENT LE PROCESSUS DE 
PRODUCTION ET PAR LES INCERTITUDES SUR LE PRIX DE L’ÉNERGIE  

À court terme, le déséquilibre économique de la filière de production 
d’acier en Europe est aggravé par la réforme du « marché du carbone » 
européen1 qui prévoit, pour tenir compte de l’entrée en vigueur du 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF), une trajectoire de 
réduction progressive des attributions gratuites de quotas d’émission dans 
le secteur de l’acier jusqu’à leur extinction en 2034.  

À moyen et long terme, la rentabilité de l’activité de production 
d’acier sur le territoire de l’Union européenne repose sur la capacité des 
acteurs industriels à décarboner leurs processus de production. Dans ce 
contexte, la hausse des prix de l’énergie depuis le déclenchement de la guerre 
en Ukraine en février 2022 a renforcé les contraintes pesant sur les aciéristes 
dans le cadre de la construction de plans d’affaires robustes et décarbonés.  

 

Le coût de l’hydrogène vert est actuellement deux fois trop élevé pour 
permettre d’assurer la production décarbonée de minerai de fer pré-réduit à 
un prix compétitif.  

 

II. LA NATIONALISATION NE PERMET DE RÉSOUDRE AUCUN DES 
PROBLÈMES RENCONTRÉS PAR LES ACIÉRISTES EN FRANCE DONT LA 
PÉRENNITÉ PEUT ÊTRE SOUTENUE PAR DES MESURES ALTERNATIVES 
À L’ÉCHELLE FRANÇAISE ET EUROPÉENNE 

A. LA NATIONALISATION DES SITES INDUSTRIELS D’ARCELORMITTAL EN 
FRANCE EST UNE MESURE TRÈS COÛTEUSE ET SANS EFFET SUR LA CRISE 
TRAVERSÉE PAR LE SECTEUR  

L’objet de la proposition de loi est de procéder à la nationalisation, 
c’est-à-dire au transfert contraint de la propriété vers l’État, des sites 
industriels détenus par le groupe ArcelorMittal en France.  

Le périmètre de cette nationalisation, qui inclut les deux principaux 
pôles de production d’acier en France qui sont les sites de Dunkerque et 
de Fos-sur-Mer, recouvre un appareil productif structurant dans le paysage 
industriel qui emploie 15 000 salariés et qui a annoncé en avril 2025, dans le 
contexte de la crise de l’acier européen, un plan de restructuration prévoyant 
la suppression de 636 postes en France.  

 
1 Système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne (SEQE-UE). 
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Le rapporteur relève, sans contester le caractère stratégique de la 
filière sidérurgique pour notre souveraineté industrielle, que la décision de 
nationalisation restera sans effet sur les causes du déséquilibre économique 
actuelle.  

Le changement d’actionnariat n’aura de conséquence ni sur la baisse 
de la demande, ni sur les surcapacités mondiales ni sur la hausse du prix de 
l’énergie. En revanche, le fait d’isoler les sites de production français du 
groupe ArcelorMittal pourrait avoir des conséquences directes et 
préjudiciables sur le plan commercial en privant ces sites du flux de 
commande géré à l’échelle européenne par le groupe ArcelorMittal. 

 
Évolution de la demande d’acier plat en Europe 

(en millions de tonne) 

 
Source : commission des finances, d’après les données d’Eurofer 

 

Le rapporteur relève par surcroît que la décision de nationalisation 
aurait un coût immédiat dont l’ordre de grandeur atteint plusieurs milliards 
d’euros. Au regard de la dégradation aigue des comptes publics, cette décision 
risquerait de provoquer un effet contreproductif d’éviction de 
l’investissement privé par la dépense publique, en immobilisant des sommes 
qui seraient mieux employées en soutien de la décarbonation des sites très 
émetteurs situés sur le territoire national. 
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B. LA DÉFENSE DES SITES DE PRODUCTION D’ACIER SUR LE TERRITOIRE 
NATIONAL PEUT ÊTRE ASSURÉE EFFICACEMENT PAR DES MESURES DE 
POLITIQUE INDUSTRIELLE ET DE POLITIQUE COMMERCIALE  

En premier lieu, à l’échelle nationale, le rapporteur souligne que la 
première alternative crédible à la nationalisation est la poursuite du soutien 
à la décarbonation des sites industriels. Il sera attentif à cet égard à ce que 
l’enveloppe pluriannuelle de 6 milliards d’euros d’aides publiques à la 
décarbonation permette de soutenir efficacement la transition du secteur 
sidérurgique français et notamment des sites de production détenus en 
France par le groupe ArcelorMittal. 

En second lieu à l’échelle européenne, le rapporteur note que la 
Commission européenne s’est récemment saisie de l’impératif de 
rééquilibrage face aux surcapacités mondiales d’acier en proposant au début 
du mois d’octobre 2025 un mécanisme de protection pérenne qui repose à la 
fois sur la réduction des quotas d’importation en franchise de douane et sur 
le rehaussement à 50 % des droits hors quotas.  

Compte tenu de ces éléments, la proposition de loi n’a pas été 
adoptée par la commission. 

 

Une réduction de  Un niveau de droit 
hors quotas réhaussé à  

… Pour assurer la 
protection des  

   

des quotas 
d’importation en 

franchise de douane 
par rapport à 2024 

contre 25 % dans le 
cadre de la mesure de 

sauvegarde… 

emplois directs dans le 
secteur sidérurgique en 

Europe 

La proposition de loi sera examinée en séance publique le 30 octobre 2025. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

 ARTICLE 1er 
 

Nationalisation des industriels stratégiques d’ArcelorMittal  
situés en France 

 

 

Le présent article a pour objet de procéder à la nationalisation des sites industriels 
d’ArcelorMittal situés sur le territoire français.  

La technique de la nationalisation, qui n’a pas été utilisée en France depuis 1982, 
permet au législateur de décider de la prise de contrôle forcée de l’État sur un outil 
de production.  

L’activité de production d’acier en Europe connaît actuellement une grave crise qui 
affecte sa rentabilité du fait à la fois de facteurs internes au marché de l’acier qui 
est perturbé par la réduction de la demande d’acier en Europe et de la hausse des 
surcapacités de production d’acier à l’échelle mondiale et de facteurs externes au 
marché de l’acier dont notamment le prix de l’énergie et la trajectoire de réduction 
des attributions de quotas gratuits d’émission pour les aciéristes européens dans 
le cadre de l’entrée en vigueur du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
(MACF) à partir de 2026.  

Pour autant, l’usage de la technique de la nationalisation, comme le propose le 
présent article, resterait sans effet sur les différents facteurs explicatifs de la crise 
conjoncturelle traversée par les producteurs d’acier en Europe.  

À rebours de l’objectif poursuivi par les auteurs de la proposition de loi, la 
nationalisation ne résoudrait aucun des problèmes rencontrés par les sites de 
production d’ArcelorMittal en France et emporterait un risque de fragilisation de 
ces sites qui ne pourraient plus bénéficier des commandes passées au groupe 
ArcelorMittal qui gère son parc de production à l’échelle européenne.  

Le rapporteur relève en revanche qu’il existe des leviers à l’échelle nationale et 
européenne qui permettront, alternativement à une décision de nationalisation qui 
resterait sans effet concret, d’assurer la pérennité de l’activité de production d’acier 
sur les sites français d’ArcelorMittal. 

Par suite, la commission n’a pas adopté cet article.  
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I. LE DROIT EXISTANT : LA CONSTITUTION CONSACRE 
EXPRESSÉMENT LA COMPÉTENCE DU LÉGISLATEUR POUR DÉCIDER 
UNILATÉRALEMENT DE NATIONALISER CERTAINES ENTREPRISES  

A. LE POUVOIR LÉGISLATIF A PROCÉDÉ DEPUIS LES ANNÉES 1930 À 
PLUSIEURS VAGUES DE NATIONALISATIONS D’ENTREPRISES EN 
APPLICATION D’UN POUVOIR SOUVERAIN EXPRESSÉMENT CONSACRÉ 
PAR LA CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958  

Le pouvoir de nationalisation correspond, selon la définition 
proposée en 1946 par le doyen Vedel, au pouvoir dont dispose l’État de 
« transférer à l’État par voie d’expropriation un ensemble de moyen de 
production »1. Ce pouvoir de l’État, qui est expressément consacré à 
l’article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958, constitue selon la formule du 
professeur Olivier Beaud un « acte de puissance publique »2 qui trouve son 
fondement dans le principe de souveraineté et dans la compétence de l’État 
pour exercer sur son territoire un pouvoir de « police économique » ayant 
pour objet de garantir la supériorité des intérêts de l’État sur les intérêts 
individuels3.  

Depuis le début du XXe siècle, les gouvernements français successifs 
ont usé à plusieurs reprises de leurs prérogatives en matière de nationalisation 
en procédant en particulier à trois « vagues » de nationalisations 
respectivement dans les années 1930, après la Libération et enfin au début des 
années 19804.  

En premier lieu, la vague de nationalisations du Front populaire 
intervenue entre 1936 et 1937, s’est principalement traduite par le transfert à 
l’État de la propriété d’entreprises dans le secteur de l’aéronautique, des 
industries d’armement et des chemins de fer avec la création de la Société 
nationale des chemins de fer (SNCF).  

En deuxième lieu, la vague de nationalisations de la Libération, 
intervenue entre 1944 et 1946, a eu pour effet de nationaliser de nombreuses 
entreprises et secteurs économiques, en particulier certains groupes 
industriels dont Renault et Gnome et Rhône, plusieurs établissements 
bancaires dont la Banque de France, plusieurs compagnies d’assurance, des 
entreprises de transport aérien ainsi enfin que la nationalisation 
quasi-intégrale des secteurs de l’électricité, du gaz et des combustibles 
minéraux avec la création respectivement d’Électricité de France (EDF), de 
Gaz de France (GDF) et de Charbonnages de France.  

 
1 Georges Vedel, 1946, « La technique des nationalisations », Droit social, n° 2.  
2 Olivier Beaud, 1995, « Nationalisation et souveraineté. La nationalisation comme acte de puissance 
publique », Petites affiches, n° 141. 
3 Olivier Beaud, 1994, La puissance de l’État.  
4 J.-P. Colson et P. Idoux, 2018, Droit public économique, pour des précisions sur l’histoire des 
nationalisations entre les années 1930 et les années 1980.  
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Enfin en troisième lieu, la vague de nationalisations décidée en 
application du « Programme commun » de 1972, intervenue en 1982, a 
concerné plusieurs groupes industriels dont Saint-Gobain et le groupe 
Pechiney-Ugine-Kuhlmann, ainsi que plusieurs banques et compagnies 
financières dont la Compagnie financière de Paris et des Pays-Bas.  

En l’absence de dispositions constitutionnelles expresses sous 
l’empire de la IIIe puis de la IVe République, la compétence exclusive du 
pouvoir législatif pour exercer le pouvoir de nationalisation dont dispose 
l’État a été consacré de manière prétorienne par le juge administratif1 et par le 
juge judiciaire2.  

La Constitution du 4 octobre 1958 a consacré expressément à son 
article 34 la compétence du législateur pour prendre une décision de 
nationalisation, en incluant dans le domaine de la loi « les nationalisations 
d’entreprises ». 

B. LA NATIONALISATION CORRESPOND À UNE DÉCISION UNILATÉRALE 
DU POUVOIR LÉGISLATIF D’ACQUISITION FORCÉE PAR L’ÉTAT D’UNE 
ENTREPRISE SANS EXEMPLE DEPUIS 1982  

Une des spécificités de la décision de nationalisation, dont la 
compétence appartient exclusivement au pouvoir législatif comme il a été vu, 
réside dans le caractère unilatéral de cette décision et dans l’obligation de s’y 
soumettre dans laquelle se trouve les propriétaires des entreprises concernées 
par la nationalisation. Cette dimension coercitive de la décision de 
nationalisation a été consacrée comme de ses éléments constitutifs par le juge 
constitutionnel3 et par le juge administratif4.  

La décision de nationalisation, en tant que cession imposée, se 
distingue à ce titre des prises de participations de l’État, c’est-à-dire des autres 
opérations de transfert volontaires à l’État de tout ou partie du capital d’une 
société.  

Alors que les prises de participations conventionnelles, dans le cadre 
desquelles le transfert intervient aux termes d’un contrat de cession des titres 
concernés, sont notamment régies par les dispositions de l’ordonnance 
du 20 août 20145 sur la gouvernance des sociétés à participation publiques, les 
décisions de nationalisation ne sont pas encadrées par un régime législatif dès 
lors qu’elles relèvent elles-mêmes de la compétence du législateur. 
L’article L. 1112-1 du code général de la propriété des personnes publiques 

 
1 CE, 13 juin 1947, Brandt.  
2 Cass. 1ère civ., 2 juillet 2013, n°13-10.950 QPC, consacrant le caractère législatif des dispositions de 
l’ordonnance n° 45-68 du 16 janvier 1945 procédant à la nationalisation de Renault.  
3 Conseil constitutionnel, 19 janvier 1984, n° 83-167 DC. 
4 CE, ord., 29 mars 2020, Debout la France. 
5 Ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 
des sociétés à participation publique. 
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(CG3P) se borne à rappeler que l’opération de transfert à l’État des biens et 
droits concernés par une nationalisation « est réalisé dans les conditions fixées par 
les dispositions législatives qui prononcent la nationalisation ». 

Au sens strict du terme, l’État français n’a procédé à aucune 
nationalisation depuis l’adoption par le Parlement de la loi du 11 février 19821 
qui a mis en œuvre la troisième vague de nationalisation.  

Pour autant, et malgré le renoncement du Gouvernement au recours 
à la technique de la nationalisation en 2012 pour empêcher la fermeture des 
hauts-fourneaux du site de Florange du groupe ArcelorMittal, le terme de 
« nationalisation » a été utilisé au sens large pour désigner deux opérations 
récentes de l’État-actionnaire consistant à acquérir l’intégralité du capital de 
deux entreprises : STX France devenue Les Chantiers de l’Atlantique d’une 
part ; Électricité de France (EDF) d’autre part.  

En premier lieu, l’acquisition de l’intégralité du capital de la société 
STX France, renommée « Les Chantiers de l’Atlantique »2, intervenue en 
juillet 2018 à la suite de l’annonce par le groupe sud-coréen STX de son 
intention de céder les chantiers de Saint-Nazaire, est une prise de participation 
de droit commun. Cette opération, qui a été présentée comme « temporaire » 
par le ministre des finances alors en poste3, repose sur l’usage par l’État-
actionnaire d’un instrument de droit commun qui est l’activation du droit de 
préemption dont il disposait, en application de l’article L. 223-14 du code de 
commerce, du fait de sa présence préalable au capital de STX France à hauteur 
d’un tiers (33,3 %). 

En second lieu, l’acquisition par l’État de l’intégralité du capital 
d’EDF et le retrait consécutif de la cote de l’entreprise, achevée en juin 2023, a 
été qualifiée par le ministre des finances de « renationalisation ». En pratique, 
cette opération d’acquisition a été menée par l’État sur le fondement du droit 
boursier conventionnel en engageant en novembre 2022 une offre publique 
d’achat (OPA), combiné à l’activation par l’État de son droit au retrait 
obligatoire (squeeze-out) qu’il détenait après avoir atteint le seuil légal de 90 % 
du capital et des droits de vote4. 

En conclusion, le rapporteur relève que ces deux opérations 
actionnariales, qui ont été qualifiées de « nationalisation de droit commun »5 
par opposition aux « nationalisations souveraines » décidées par le législateur 
en application de l’article 34 de la Constitution, n’entrent pas dans le champ 
de la nationalisation au sens strict et doivent être analysées comme des prises 

 
1 Loi n° 82-155 du 11 février 1982 de nationalisation. 
2 Sénat, commission des affaires économiques, n° 84 (2020-2021), Rapport sur le rachat des Chantiers 
de l’Atlantique par Fincatieri, pour une analyse détaillée des enjeux industriels de cette opération. 
3 Déclaration du ministre de l’économie et des finances sur les chantiers navals de Saint-Nazaire, 
27 juillet 2017. 
4 Art. L. 433-4 du code monétaire et financier.  
5 G. Heim, 2023, « Nationalisation – Renationalisation. Chantiers de l’Atlantique – Électricité de 
France », Revue française de droit administratif (RFDA). 
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de participation dans le cadre desquelles l’initiative de l’État est restée 
subordonnée à la présence préalable de l’État au capital des sociétés 
concernées, pour activer respectivement le droit de préemption et l’option de 
retrait obligatoire. 

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : LA NATIONALISATION DES SITES 
INDUSTRIELS STRATÉGIQUES D’ARCELORMITTAL SITUÉS SUR LE 
TERRITOIRE FRANÇAIS  

L’article 1er de la proposition de loi, composée d’un alinéa unique, 
prévoit la nationalisation des sites industriels d’ArcelorMittal situés en France 
et identifiés comme stratégiques pour l’industrie sidérurgique et la transition 
énergétique.  

Cette disposition aurait pour effet de procéder au transfert de 
propriété forcé entre le groupe ArcelorMittal et l’État, en application de la 
technique de la nationalisation prévue à l’article 34 de la Constitution.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : 
LA NATIONALISATION DES SITES FRANÇAIS D’ARCELORMITTAL NE 
RÉSOUDRAIT AUCUN DES PROBLÈMES RENCONTRÉS 
ACTUELLEMENT PAR LA FILIÈRE SIDÉRURGIQUE EUROPÉENNE  

Le rapporteur relève que les auteurs de la proposition de loi mettent 
en avant, dans leur exposé des motifs, deux décisions récentes pour justifier 
la décision de nationalisation. D’une part, l’annonce faite en avril 2025 par 
ArcelorMittal d’un plan de suppression de 636 postes en France. D’autre part, 
le report dans le temps du projet de décarbonation du site industriel de 
Dunkerque annoncé par le groupe ArcelorMittal en novembre 2024.  

Si le rapporteur comprend la volonté des auteurs de la proposition de 
loi de préserver à la fois la souveraineté industrielle de la France et l’emploi 
dans notre territoire, force est de constater que la décision de nationalisation 
qui est proposée resterait sans effet dès lors que la fragilisation des sites 
industriels d’ArcelorMittal en France résulte non pas de sa structure 
actionnariale mais de la crise conjoncturelle traversée actuellement par la 
filière sidérurgique en Europe. Cette crise est la conséquence de plusieurs 
facteurs internes et externes de la dégradation de la compétitivité de l’activité 
de production d’acier en France qui sont développés ci-après. 

Le transfert à l’État de la propriété des sites industriels 
d’ArcelorMittal présents sur le territoire n’aurait aucun effet sur la rentabilité 
de l’activité de production d’acier en Europe. Par suite, une nationalisation 
constituerait un instrument non seulement coûteux mais inefficace pour 
atteindre les objectifs visés. 
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Le rapporteur relève à cet égard que l’épisode de prise de contrôle par 
l’État des deux principales entreprises sidérurgiques sur le territoire français, 
Usinor et Sacilor, entre 1982 et 1995 n’a pas permis d’empêcher la 
restructuration en profondeur du secteur sidérurgique qui avait été affecté par 
la crise pétrolière de 1973. Entre la prise de contrôle en 1982 et la privatisation 
en 1995 d’Usinor-Sacilor, le nombre d’emplois dans la sidérurgie en France a 
diminué de 59 %, en passant de 38 500 à 95 000, et ce malgré des subventions 
publiques ayant atteint 100 milliards de francs entre 1975 et 19871.  

A. LES COÛTS DE PRODUCTION D’ACIER EN EUROPE SONT DYNAMIQUES, 
SOUS L’EFFET DE LA HAUSSE DU PRIX DE L’ÉNERGIE ET DU 
DURCISSEMENT DU SYSTÈME DES « QUOTAS CARBONE » EUROPÉENS  

En premier lieu, l’équilibre économique de la filière de production 
d’acier et ses perspectives de décarbonation sont affectés par la hausse 
significative des coûts de l’énergie en Europe depuis le déclenchement de la 
guerre en Ukraine en février 2022.  

Le rapporteur relève à ce titre que la décision prise par le groupe 
ArcelorMittal de reporter son projet d’investissement massif pour 
l’installation sur le site de Dunkerque d’une usine de réduction directe ou DRP 
(Direct Reduction Plant) est directement liée aux perturbations du marché du 
gaz naturel et au niveau actuel des prix de l’électricité en Europe.  

 

 
1 Entretien de M. François Berger, maître de conférence en histoire économique, publié le 
28 novembre 2012 (Le Figaro). 
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Prix du gaz naturel au sein de l’Union européenne (clients professionnels) 
(en euros par mégawattheures) 

 
Source : commission des finances, d’après les données d’Eurostat  

 

Comme l’a précisé le président d’ArcelorMittal France devant la 
commission des affaires économiques du Sénat au printemps 2025, les prix 
actuels du gaz naturel en Europe ont pour effet de renchérir le coût 
d’utilisation d’un DRP au point que le coût de production d’une bobine d’acier 
par la filière DRP serait actuellement équivalent au coût de production d’une 
bobine par la filière des hauts-fourneaux, en y intégrant le paiement des droits 
d’émission de dioxyde de carbone1. Dans ces conditions, et dans la mesure où 
l’acier constitue pour les clients industriels une matière première pour laquelle 
le coût de l’investissement ne peut pas être amorti par une hausse du prix de 
vente, la nationalisation proposée n’aurait aucun effet sur le déséquilibre 
économique de l’investissement dans les conditions actuelles du marché de 
l’énergie. 

Parallèlement, le projet d’installation du DRP prévoit la possibilité 
d’alimenter cet équipement avec de l’hydrogène. Or, le coût de l’hydrogène 
vert réalisé à partir de l’électrolyse de l’eau représente actuellement plus de 
deux fois la cible estimée2 par ArcelorMittal pour que son usine de réduction 

 
1 Compte rendu de la commission des affaires économiques du Sénat, mercredi 28 mai 2025. 
2 Le prix cible est estimé à 2 €/kg d’hydrogène vert contre un prix actuel de l’ordre de 7 €/kg.  
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directe (DRP) de Dunkerque puisse produire du minerai de fer pré-réduit à 
un prix compétitif en utilisant de l’hydrogène vert1. 

En deuxième lieu, la rentabilité des sites de production d’acier sur le 
territoire français, et notamment celles des sites de production du groupe 
ArcelorMittal, est affectée par la trajectoire de réduction des quotas d’émission 
gratuits affectés aux producteurs d’acier.  

En effet, les sites de production d’acier sont intégrés depuis 2005 dans 
le « marché du carbone » européen ou système d’échange de quotas 
d’émission de l’Union européenne (SEQE-UE) créé en application de la 
directive (UE) 2003/87/CE2 du 13 octobre 2003.  

Le « marché du carbone » européen prévoit que pour l’ensemble des 
installations industrielles fortement émettrices en gaz à effet de serre, les 
producteurs sont tenus de restituer chaque année des quotas d’émission 
correspondant à leurs émissions réelles. Les grandes installations industrielles 
du groupe ArcelorMittal en France sont toutes soumises au « marché du 
carbone » européen.  

Alors que le SEQE-UE prévoit un mécanisme d’allocation gratuite de 
quotas d’émission pour les producteurs qui sont soumis à un risque de « fuite 
de carbone », c’est-à-dire qui sont soumis à la concurrence de producteurs 
internationaux n’ayant pas à supporter les coûts de leurs émissions, ce 
mécanisme d’allocation gratuite a été récemment réformé par la directive (UE) 
2023/959 du 10 mai 20233. 

La réforme du mécanisme d’allocation gratuite prévoit, pour tenir 
compte de l’entrée en vigueur du mécanisme européen d’ajustement carbone 
aux frontières (MACF), de réduire les allocations gratuites de quotas pour les 
producteurs dont les secteurs sont couverts par le MACF. Celui-ci doit 
permettre d’éviter les fuites de carbone en taxant les produits fortement 
émetteurs lors de leur importation dans l’Union européenne.  

 

 
1 Compte rendu de la commission des affaires économiques du Sénat, mercredi 28 mai 2025. 
2 Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil. 
3 Directive (UE) 2023/959 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023 modifiant la directive 
2003/87/CE établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union 
et la décision (UE) 2015/1814 concernant la création et le fonctionnement d’une réserve de stabilité 
du marché pour le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’Union. 
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Trajectoire de réduction des quotas d’émission gratuit 
(en pourcentage d’allocation gratuite) 

 
Note : Cette trajectoire ne concerne que les secteurs couverts par le MACF. 

Source : commission des finances  

 

Le secteur de l’acier étant couvert par le MACF, la réforme récente du 
« marché du carbone » européen a pour effet de réduire les quotas d’émission 
gratuits dont disposent les producteurs d’acier européens, dont notamment le 
groupe ArcelorMittal.  

La trajectoire de réduction des quotas d’émission gratuits attribués 
aux producteurs d’acier vient donc s’ajouter à la hausse des prix de l’énergie 
pour contribuer à la réduction de la profitabilité du secteur en Europe.  

Le rapporteur relève à cet égard que la trajectoire de réduction des 
quotas gratuits créé en tout état de cause une incitation significative à la 
décarbonation de la production d’acier en France. Elle repose ainsi sur un 
mécanisme de marché et un « signal-prix » qui ne sauraient être modifiés par 
la nationalisation. Au contraire, les investissements massifs nécessaires à la 
décarbonation seraient probablement peu compatibles avec la dégradation de 
nos finances publiques. 
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B. LES DÉBOUCHÉS COMMERCIAUX DES PRODUCTEURS D’ACIER EN 
EUROPE SONT OBSTRUÉS PAR LE RALENTISSEMENT DE L’ACTIVITÉ 
INDUSTRIELLE SUR LE CONTINENT ET PAR LE CONTEXTE DE 
SURPRODUCTION MONDIALE  

Parallèlement à la dégradation de la rentabilité de l’activité de 
production d’acier en Europe du fait de l’environnement normatif et de la 
hausse des coûts énergétiques, le rapporteur relève que la crise actuelle du 
secteur sidérurgique en Europe s’explique aussi par des facteurs directement 
liés au marché de l’acier en Europe. En effet, ce marché se trouve sous la 
double pression d’une demande décroissante et d’une offre croissante, sous 
l’effet du développement massif de leurs capacités de production par 
plusieurs pays en dehors de l’Union européenne, au premier rang desquels se 
trouve la Chine.  

En premier lieu, le recul de la rentabilité de l’activité de production 
d’acier en Europe s’explique par la contraction de la demande d’acier au sein 
de l’Union européenne. Cette contraction correspond à un phénomène 
multifactoriel ayant pour cause principale la désindustrialisation de 
l’économie européenne. En effet, l’industrie automobile constitue l’un des 
principaux clients des aciéristes pour les produits plats. Or, la réduction du 
nombre de voitures produites en Europe a eu pour effet mécanique de ralentir 
la demande d’acier plat dans les pays de l’Union européenne.  

 
Évolution de la demande d’acier plat en Europe 

(en millions de tonne) 

 
Source : commission des finances, d’après les données d’Eurofer 
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En second lieu, les producteurs d’acier européen sont affrontés à une 
hausse rapide de l’offre d’acier à l’échelle mondiale qui résulte de la décision 
prise par certains pays de développer, pour des motifs d’indépendance 
économique et industrielle, des capacités de production d’acier en dépit de la 
situation actuelle de surcapacité mondiale des sites de production d’acier.  

En effet, d’après une étude de l’OCDE réalisée en mai 20251, il existe 
actuellement une « surproduction d’acier » à l’échelle mondiale 
correspondant à l’écart entre la demande et l’offre. D’après les projections de 
la World Steel Association, la surcapacité atteint en 2024 un poids total de 
602 millions de tonnes d’acier, soit plus de quatre fois la demande totale du 
marché européen.  

 
Surcapacités mondiales d’acier 

(en millions de tonnes produites) 

 
Note : La surcapacité correspond à la différence positive entre l’offre 
mondiale et la demande mondiale.  

Source : commission des finances, d’après les données de la World Steel Association 

 

 
1 OCDE, mai 2025, Perspectives de l’acier.  
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Les stratégies de développement de nouvelles capacités de 
production en cours de développement dans plusieurs pays situés hors de 
l’Union européenne dont en particulier l’Inde et la Chine a donc pour effet de 
rendre structurelle à moyen terme cette fragilité de l’activité de production 
d’acier en Europe.  

Par conséquent, le rapporteur relève une nouvelle fois que la 
nationalisation resterait sans effet sur la dynamique actuelle de déstabilisation 
de l’équilibre économique de l’activité de production d’acier en Europe.  

Le rapporteur conclut de son analyse de la situation actuelle du 
secteur de l’acier européen : premièrement que ce secteur constitue un élément 
déterminant de notre souveraineté industrielle et qu’il traverse une crise 
importante de son équilibre économique du fait notamment de la baisse de la 
demande d’acier en Europe, de la présence durable de surcapacités sur le 
marché mondiale de l’acier, de la hausse des prix de l’énergie et de la baisse 
des quotas gratuits d’émission ; deuxièmement que l’instrument de la 
nationalisation, acte de souveraineté économique par lequel l’État s’approprie 
de manière coercitive un outil de production, ne permet de résoudre aucun 
des défis auxquels les sites de production d’ArcelorMittal sont actuellement 
affrontés, dès lors que la structure actionnariale des sites restera sans effet sur 
les déséquilibres du marché de l’acier européen.  

Si la décision de nationalisation n’apporterait aucune solution 
structurelle aux problèmes rencontrés par la filière sidérurgique et par les 
entités du groupe ArcelorMittal en France, le rapporteur estime qu’il existe 
des leviers alternatifs à la nationalisation pour protéger le marché européen 
de l’acier en soutenant à l’échelle nationale les projets de décarbonation et en 
défendant à l’échelle européenne ce marché contre les surcapacités 
mondiales1.  

 
 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article.  

  

 
1 Des précisions sur les réponses à apporter à la crise actuelle du secteur de l’acier figurent au 
commentaire de l’article 2. 
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 ARTICLE 2 
 

Périmètre des sites industriels détenus par ArcelorMittal et considérés 
comme stratégiques pour l’industrie sidérurgique nationale 
 

 

Le présent article a pour objet de fixer le périmètre des actifs concernés par la 
décision de nationalisation prévue à l’article 1er de la proposition de loi.  

Le périmètre fixé par l’article comprend l’ensemble des sites industriels détenus 
par ArcelorMittal en France, au motif de leur caractère stratégique pour l’industrie 
sidérurgique nationale.  

Le rapporteur note que ce périmètre large doit être apprécié au regard de 
l’importante marge d’appréciation laissée au législateur par le juge constitutionnel 
sur le caractère nécessaire des nationalisations auxquelles il procède.  

Pour autant, sans remettre en cause le caractère stratégique de la filière 
sidérurgique en France, la décision de nationalisation n’apporterait aucune 
solution de nature à assurer une protection efficace de cette filière.  

Le rapporteur estime qu’il existe par surcroît des solutions alternatives à la 
nationalisation à l’échelle nationale et européenne pour protéger la filière 
sidérurgique française.  

Par suite, la commission n’a pas adopté cet article.  

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LE POUVOIR LÉGISLATIF DE 
NATIONALISATION D’ENTREPRISE EST SUBORDONNÉ À UNE 
CONDITION DE NÉCESSITÉ PUBLIQUE QUI FAIT L’OBJET D’UN 
CONTRÔLE SOUPLE PAR LE JUGE CONSTITUTIONNEL 

A. LA NATIONALISATION COERCITIVE DE CERTAINS ACTIFS 
ÉCONOMIQUES NE PEUT INTERVENIR QU’À LA CONDITION DU 
CARACTÈRE NÉCESSAIRE DE CETTE DÉCISION  

Le pouvoir de nationalisation d’entreprise consacré à l’article 34 de la 
Constitution du 4 octobre 1958 et mentionné à l’article L. 1112-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques est encadré dans sa portée 
par plusieurs conditions fixées à l’article 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789.  

La première de ces conditions correspond au caractère nécessaire de 
la décision de nationalisation.  
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En effet, l’article 17 de la Déclaration de 1789, qui consacre le caractère 
« inviolable et sacré » du droit de propriété, ne prévoit expressément 
l’hypothèse de décisions publiques d’expropriation qu’à la condition que « la 
nécessité publique, légalement constatée, [les] exige évidemment ».  

Par conséquent, le droit constitutionnel subordonne explicitement le 
pouvoir de nationalisation dont dispose le législateur à une condition de 
nécessité. 

B. LE JUGE CONSTITUTIONNEL EXERCE SUR LE CARACTÈRE NÉCESSAIRE 
DES DÉCISIONS DE NATIONALISATION UN CONTRÔLE LIMITÉ À 
L’ERREUR MANIFESTE D’APPRÉCIATION DU LÉGISLATEUR  

En l’absence de régime juridique spécifique et de procédure encadrant 
l’exercice par le législateur de son pouvoir de nationalisation, il n’existe pas 
de critères juridiques consacrés pour apprécier le caractère nécessaire d’une 
décision de nationalisation d’entreprise.  

Par suite, le respect de cette condition peut être contrôlé, sous réserve 
de la formation d’un recours, directement par le juge constitutionnel dans son 
office de juge de la constitutionnalité de la loi.  

Or le caractère particulièrement rare des décisions législatives de 
nationalisation, et l’absence de décision de ce type depuis la loi du 
11 février 19821, a pour conséquence directe qu’il existe une jurisprudence très 
limitée relative à l’appréciation par le juge constitutionnel du caractère 
nécessaire d’une nationalisation.  

Le rapporteur relève toutefois que la décision rendue par le Conseil 
constitutionnel en 1982 permet de dégager deux caractéristiques de 
l’encadrement constitutionnel du pouvoir de nationalisation et de son 
contrôle.  

Premièrement, le juge constitutionnel a consacré expressément le fait 
qu’une décision législative de nationalisation ne saurait avoir pour effet de 
« restreindre le champ de la propriété privée et de la liberté d’entreprendre au point 
de méconnaître les dispositions précitées de la Déclaration de 1789 »2. Cette limite 
fixée par le juge constitutionnel, qui fait obstacle à ce qu’une nationalisation 
massive ne remette en cause l’organisation globale de l’économie, est fondée 
sur la protection accordée par l’article 4 de la déclaration de 1789 du droit de 
propriété et de la liberté dont la préservation ne serait pas effective si « des 
restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à la liberté d’entreprendre »3.  

Deuxièmement, et sous réserve du respect de cette limite, le juge 
constitutionnel a consacré le caractère restreint du contrôle juridictionnel qu’il 
exerce sur le respect par le législateur de la condition de nécessité publique 

 
1 Loi n° 82-155 du 11 février 1982 de nationalisation. 
2 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §20. 
3 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §16. 
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rattachée à la décision de nationalisation. Plus précisément, le juge 
constitutionnel a consacré le fait qu’il ne substituait pas son appréciation à 
celle du législateur et se bornait à effectuer un contrôle de l’erreur manifeste 
d’appréciation1 quant au respect par le législateur de la nécessité publique 
rattachée à la décision de nationalisation.  

En l’espèce, le juge constitutionnel a admis, sans exercer de plein 
contrôle, que le législateur de 1982 n’avait pas commis d’erreur manifeste 
d’appréciation en procédant à des nationalisations dans les secteurs 
industriels et financiers au motif que « ces nationalisations seraient nécessaires 
pour donner aux pouvoirs publics les moyens de faire face à la crise économique, de 
promouvoir la croissance et de combattre le chômage et procéderaient donc de la 
nécessité publique au sens de l’article 17 de la Déclaration de 1789 »2. 

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : L’ARTICLE FIXE UN PÉRIMÈTRE DE 
NATIONALISATION INCLUANT L’ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 
DÉTENUES PAR ARCELORMITTAL EN FRANCE 

L’article 2 de la proposition de loi, composé de deux alinéas, fixe le 
périmètre des actifs concernés par la décision de nationalisation prévue par 
l’article 1er. En effet, l’article 1er procède par renvoi en prévoyant la 
nationalisation des actifs « identifiés comme stratégiques pour l’industrie 
sidérurgique ». L’article 2 précise donc le périmètre de ces actifs.  

En l’occurrence, le premier alinéa de l’article 2 prévoit un périmètre 
particulièrement large puisqu’il désigne comme « stratégiques pour 
l’industrie sidérurgique nationale » non seulement les sites d’ArcelorMittal à 
Dunkerque, Fos-sur-Mer et Florange, mais également « toutes autres 
installations détenues par ArcelorMittal en France ». Par conséquent, le 
périmètre de nationalisation retenu par la proposition de loi couvre 
l’ensemble des sites industriels détenus par le groupe ArcelorMittal sur le 
territoire national.  

Le second alinéa de l’article 2 précise que le périmètre de 
nationalisation couvre non seulement les installations industrielles mais 
également les brevets et autres droits de propriété intellectuelle.  

 

 
1 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §20. 
2 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §19. 
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III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES :  
LA PRÉSERVATION DE L’INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE NATIONALE 
REPOSE SUR DES INSTRUMENTS ALTERNATIFS À LA 
NATIONALISATION  

Le rapporteur relève de nouveau que la situation actuelle des sites 
d’ArcelorMittal en France et plus largement de la filière sidérurgique en 
Europe est le résultat d’un déséquilibre économique multifactoriel lié 
notamment à la baisse de la demande d’acier, à la hausse des surcapacités 
mondiales et à des perturbations de l’activité indépendantes du marché de 
l’acier dont en particulier la hausse des coûts associés au « marché du 
carbone » européen et à la hausse des prix de l’énergie (cf. le commentaire de 
l’article premier de la proposition de loi).  

Dans ces conditions et comme il a été rappelé, la décision de 
nationalisation ne serait d’aucune utilité face à ce déséquilibre multifactoriel 
du secteur de la production d’acier en Europe. Par ailleurs, ce projet de 
nationalisation ne correspond pas aux hypothèses pour lesquelles notre droit 
constitutionnel a prévu un pouvoir législatif de nationalisation d’entreprise.  

Pour autant, le rapporteur ne conteste pas le caractère stratégique de 
la filière sidérurgique française et il remarque qu’il existe – à l’échelle 
nationale comme à l’échelle de l’Union européenne – des instruments 
alternatifs à la nationalisation qui ont quant à eux un caractère nécessaire pour 
assurer la pérennité des sites de production d’acier sur le territoire français. 

A. À L’ÉCHELLE FRANÇAISE, LA FILIÈRE SIDÉRURGIQUE PEUT ÊTRE 
PROTÉGÉE PAR LA POURSUITE DU SOUTIEN PUBLIC À LA 
DÉCARBONATION DES SITES DE PRODUCTION  

Comme indiqué préalablement, l’un des facteurs de perturbation de 
l’équilibre économique de l’activité de la filière sidérurgique en France est 
l’évolution du « marché du carbone » européen, ou système d’échange de 
quotas d’émission de l’Union européenne (SEQE-UE), sous l’effet de la 
réforme mise en œuvre par la directive (UE) 2023/959 du 10 mai 20231 qui 
prévoit de réduire progressivement, à partir du 1er janvier 2026, le mécanisme 
d’attribution gratuite de quotas d’émission pour les secteurs couverts par le 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF). Ce dernier constitue 
un « bouclier » ayant pour objet de taxer les importations pour tenir compte 
des émissions de gaz à effet de serre associées.  

 
1 Directive (UE) 2023/959 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023 modifiant la directive 
2003/87/CE établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union 
et la décision (UE) 2015/1814 concernant la création et le fonctionnement d’une réserve de stabilité 
du marché pour le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’Union. 



- 27 - 
 

En application de la réforme du SEQE-UE, les producteurs d’acier 
situés dans l’Union européenne verront leurs émissions gratuites de quotas 
d’émission progressivement réduites, avec une trajectoire passant de 97,5 % 
de quotas gratuits distribués en 2026 à 0 % en 2034.  

Ce renforcement du « marché du carbone » européen, qui a été décidé 
pour tenir compte du haut niveau d’émissions des sites industriels1, a pour 
objectif de créé une forte incitation pour les groupes industriels concernés à 
engager des investissements en faveur de la décarbonation de leur processus 
de production. Ces investissements, qui sont massifs dans le cas des sites de 
production sidérurgiques, doivent être pris en charge par les industriels qui 
bénéficieront d’un retour sur investissement à long terme en conservant la 
possibilité de commercialiser leur acier au sein de l’Union européenne.  

Par suite, la nationalisation aurait pour effet paradoxal de transférer 
la charge de ces investissements depuis les acteurs industriels privés vers 
l’État, qui deviendrait seul actionnaire des installations concernées. Cette 
technique aurait un effet contreproductif dans la mesure où elle imposerait 
d’immobiliser un montant très élevé de capital dans une situation déjà 
fortement dégradée des finances publiques et où elle réduirait par voie de 
conséquence la capacité de l’État à accompagner les acteurs privés dans leurs 
investissements de décarbonation.  

En effet, pour tenir compte des exigences environnementales 
croissantes liés à la production d’acier en Europe, les pouvoirs publics ont mis 
en place plusieurs dispositifs d’aide à l’investissement pour inciter les 
industriels à décarboner les processus de production. Le rapporteur souligne 
notamment l’existence d’une enveloppe pluriannuelle de 4,5 milliards d’euros 
d’aides publiques dédiées à l’objectif de « décarbonation de l’industrie » dans 
le plan France 2030. Cette enveloppe permet à la puissance publique de 
prendre en charge une partie des coûts des investissements de décarbonation 
de grands sites sidérurgiques. La loi de finances initiale pour 2025 a par 
ailleurs prévu une enveloppe complémentaire à hauteur de 1,6 milliard 
d’euros d’aides publiques retracées dans la mission « Économie »2.  

 

 
1 Les cinquante sites industriels les plus émetteurs sur le territoire français représentaient en 2019 
43 MtCO2éq, soit 10 % des émissions sur le territoire national. 
2 Programme 134 « Développement des entreprises et régulation ». 
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Aides publiques à la décarbonation de l’industrie 
(en millions d’euros) 

 
Note : Les deux enveloppes concernées financent des aides 
pluriannuelles.  

Source : commission des finances  

 

Le rapporteur relève que le site de production d’acier d’ArcelorMittal 
à Dunkerque a fait l’objet de plusieurs projets successifs d’investissement de 
décarbonation qui ont été soutenus par la puissance publique.  

Dans un premier temps, un projet d’investissement total à hauteur 
de 1,8 milliard d’euros avec un soutien public de 850 millions d’euros qui 
prévoyait l’installation d’une usine de réduction directe (Direct Reduction Plant 
ou DRP) et de deux fours électriques a été envisagé.  

Dans un second temps, après que ce premier projet a été suspendu 
par ArcelorMittal du fait du manque de visibilité en particulier en matière de 
protection commerciale et de coût de l’énergie, le groupe ArcelorMittal a 
annoncé qu’il élaborait un projet d’investissement alternatif à hauteur de 
1,2 milliard d’euros, soutenu également par la puissance publique, qui prévoit 
l’installation d’un premier four électrique.  

Le rapporteur estime au regard de ces projets que, si la décarbonation 
constitue bien un enjeu majeur de pérennité de l’activité de production d’acier 
en France, la situation dégradée des finances publiques impose d’optimiser 
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l’usage des deniers publics en favorisant l’accompagnement des 
investissements privés dans la décarbonation plutôt que la nationalisation de 
sites industriels. 

B. À L’ÉCHELLE EUROPÉENNE, LA FILIÈRE SIDÉRURGIQUE PEUT ÊTRE 
PROTÉGÉE PAR L’ADAPTATION DE LA POLITIQUE COMMERCIALE AU 
DÉSÉQUILIBRE MONDIAL SUR LE MARCHÉ DE L’ACIER  

Parallèlement, et eu égard à la situation actuelle de déséquilibre sur 
le marché mondial de l’acier créé par la surcapacité mondiale de production 
estimée à 602 millions de tonnes en 2024, la pérennité de la filière sidérurgique 
en France requiert également l’adoption à l’échelle de l’Union européenne 
d’une politique commerciale adaptée à ce contexte.  

Pour répondre au risque d’afflux d’acier importés extra-européen au 
sein de l’Union européenne, la Commission européenne a mis en place depuis 
le 2 février 2019, dans le contexte de la réponse de l’Union européenne à la 
décision des États-Unis de taxer les importations d’acier à hauteur de 25 %, un 
mécanisme temporaire de protection, appelé « mesure de sauvegarde », qui 
prévoit d’appliquer des droits de douane de 25 % au-delà d’un certain volume 
d’importation qui correspond à un quota d’importation en franchise de 
douane. Prorogé par l’Union européenne en 2024, cette mesure de sauvegarde 
expirera au 30 juin 2026.  

Le rapporteur salue à cet égard l’annonce faite par la Commission 
européenne le 7 octobre 2025 de sa proposition de mise en place d’une 
nouvelle mesure de protection permanente du marché de l’acier dans l’Union 
européenne. Cette mesure de protection permanente permettra, sous réserve 
de son entrée en vigueur, à la fois de réduire les quotas d’importation en 
franchise de douane de 47 % pour tenir compte de la contraction de la 
demande d’acier sur le marché depuis la création de la mesure de sauvegarde ; 
et deuxièmement de rehausser le niveau de taxation à 50 % pour les 
importations d’acier au-delà des quotas en franchise de douane.  

Cette mesure récente proposée par la Commission européenne 
démontre l’importance d’adapter la politique commerciale à l’échelle de 
l’Union européenne pour rétablir l’équilibre économique des producteurs 
d’acier dans les pays de l’Union européenne. Le rétablissement de cet 
équilibre économique constitue en effet la condition sine qua non à la pérennité 
de la production d’acier en Europe. Plutôt qu’une nationalisation qui ne 
permettrait pas de rétablir des règles de concurrence équitable sur le marché 
de l’acier, le rapporteur remarque que la création à venir d’une mesure de 
protection permanente du marché de l’acier dans l’Union – conformément à 
la position défendue par la France – constitue un levier essentiel pour assurer 
la préservation de la filière sidérurgique qui est nécessaire à la souveraineté 
industrielle européenne.  
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Pour conclure, le rapporteur note qu’il existe des voies et moyens 
pour protéger la filière de production d’acier en France dont il ne conteste pas 
le caractère stratégique pour assurer notre souveraineté industrielle. Pour 
autant, ces voies et moyens repose sur la mobilisation d’instruments à l’échelle 
nationale et à l’échelle européenne qui sont distincts et parfois concurrents de 
la nationalisation.  

 
 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article.  
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 ARTICLE 3 
 

Indemnisation des actionnaires d’ArcelorMittal 
 

 

Le présent article a pour objet de fixer la procédure d’indemnisation des 
actionnaires du groupe ArcelorMittal en compensation de leur expropriation 
résultant de la décision de nationalisation.  

L’article prévoit, en premier lieu, la nomination d’une commission indépendante 
chargé de procéder à l’évaluation de la valeur des actifs nationalisés.  

En second lieu, l’article prévoit que l’indemnité versé aux actionnaires expropriés 
sera minorée du montant des aides publiques perçues par le groupe ArcelorMittal 
– étant entendu que ce montant d’aides publiques sera évalué par un organisme 
indépendant.  

Le mécanisme de minoration de l’indemnité versée aux actionnaires méconnaît 
manifestement la protection constitutionnelle accordée au droit de propriété.  

Par ailleurs, la décision de nationalisation représenterait un coût massif pour les 
finances publiques au titre de l’indemnisation des actionnaires expropriés et ce 
coût correspondrait à un usage sous-optimal des ressources publiques pour 
atteindre l’objectif de pérennisation de la filière sidérurgique sur le territoire 
français.  

Par suite, la commission ne souhaitant pas la nationalisation d’Arcelor Mittal 
proposée à l’articler premier, elle n’a pas adopté cet article.  

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LA PROTECTION CONSTITUTIONNELLE 
ACCORDÉE AU DROIT DE PROPRIÉTÉ IMPOSE À LA PUISSANCE 
PUBLIQUE DE COMPENSER TOUTE DÉCISION D’EXPROPRIATION PAR 
LE VERSEMENT D’UNE JUSTE INDEMNITÉ 

A. LA CONSTITUTIONNALITÉ DE LA DÉCISION DE NATIONALISATION 
D’UNE ENTREPRISE EST SUBORDONNÉE AU VERSEMENT D’UNE JUSTE 
INDEMNITÉ AUX PROPRIÉTAIRES DE L’ENTREPRISE NATIONALISÉE 

Le pouvoir de nationalisation d’entreprise consacré à l’article 34 de la 
Constitution du 4 octobre 1958 et mentionné à l’article L. 1112-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques est encadré dans sa portée 
par plusieurs conditions fixées à l’article 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789.  
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La deuxième de ces conditions, après la condition relative au caractère 
nécessaire de la décision qui fait l’objet d’une analyse dans le commentaire de 
l’article 2 de la proposition de loi, correspond à l’obligation de juste 
compensation de la personne expropriée.  

En effet, l’article 17 de la Déclaration de 1789, qui consacre le caractère 
« inviolable et sacré » du droit de propriété, ne prévoit expressément 
l’hypothèse de décisions publiques d’expropriation que « sous la condition 
d’une juste et préalable indemnité ». 

Par conséquent, le droit constitutionnel subordonne explicitement le 
pouvoir de nationalisation dont dispose le législateur à une condition de juste 
indemnisation des personnes expropriées. 

B. LES EXIGENCES RELATIVES À L’INDEMNISATION DES ACTIONNAIRES À 
LA SUITE D’UNE NATIONALISATION ONT ÉTÉ PRÉCISÉES PAR LE JUGE 
CONSTITUTIONNEL  

En l’absence de régime juridique spécifique et de procédure encadrant 
l’exercice par le législateur de son pouvoir de nationalisation, la portée de 
l’existence de juste indemnité des propriétaires d’entreprises nationalisées a 
été précisée par le juge constitutionnel à l’occasion des rares décisions prises 
dans cette matière.  

À l’occasion de l’examen de la constitutionnalité de la loi de 
nationalisation du 11 février 19821, le Conseil constitutionnel a tiré les 
conséquences de la protection constitutionnelle du droit de propriété prévu à 
l’article 17 de la Déclaration de 1789 en l’appliquant aux décisions législatives 
de nationalisation dans le cadre desquelles « les actionnaires des sociétés visées 
par la loi de nationalisation ont droit à la compensation du préjudice subi par eux, 
évalué au jour du transfert de propriété, abstraction faite de l’influence que la 
perspective de la nationalisation a pu exercer sur la valeur de leurs titres »2.  

Le rapporteur souligne en particulier le fait qu’à la différence du 
critère de nécessité de l’opération, pour lequel le juge constitutionnel adopte 
un contrôle distancié et limité à l’erreur manifeste d’appréciation, le juge 
constitutionnel a consacré en 1982 le fait qu’il exerçait un plein contrôle sur le 
respect par le législateur de l’obligation constitutionnelle qui lui est faite de 
juste indemnisation des personnes expropriées3.  

 

 
1 Loi n° 82-155 du 11 février 1982 de nationalisation. 
2 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §47. 
3 Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132, §46. 
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II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : L’ARTICLE FIXE UNE PROCÉDURE 
D’INDEMNISATION DES ACTIONNAIRES D’ARCELORMITTAL QUI 
PRÉVOIT EXPRESSÉMENT UN MÉCANISME DE 
SOUS-INDEMNISATION AU TITRE DES AIDES PUBLIQUES REÇUES PAR 
LE GROUPE  

L’article 3 de la proposition de loi, composée de quatre alinéas, fixe la 
procédure de détermination de la valeur des actifs nationalisés et 
d’indemnisation des personnes expropriées. 

En premier lieu, les deux premiers alinéas prévoient d’une part 
l’expropriation des actifs d’ArcelorMittal et d’autre part la nomination d’une 
commission indépendante – dont la composition est renvoyée à un décret en 
Conseil d’État – chargée de valoriser les sites industriels détenus par 
ArcelorMittal en France. La technique de désignation d’une commission 
indépendante chargée de procéder à la valorisation d’actifs nationalisés a déjà 
été mobilisé par le passé, en particulier dans le cadre de la loi du 8 avril 1946 
de nationalisation des secteurs de production d’électricité et de gaz1. 

En second lieu, les alinéas 3 et 4 prévoient un mécanisme de 
sous-indemnisation des actionnaires expropriés. Plus spécifiquement, 
l’alinéa 3 prévoit une minoration de l’indemnité versée aux actionnaires à 
hauteur « des aides publiques antérieurement perçues par ArcelorMittal ». 
L’alinéa 4 propose de confier à un organisme indépendant la mission 
d’identifier et d’évaluer les aides publiques entrant dans le périmètre du 
mécanisme de minoration de l’indemnisation.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES :  
LE MÉCANISME DE SOUS-INDEMNISATION PRÉVU PAR LA 
PROPOSITION DE LOI MÉCONNAÎT LA PROTECTION 
CONSTITUTIONNELLE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ  

A. LE MÉCANISME DE SOUS-INDEMNISATION PRÉVU PAR LE PRÉSENT 
ARTICLE MÉCONNAÎT L’OBLIGATION CONSTITUTIONNELLE DE JUSTE 
INDEMNISATION DES ACTIONNAIRES EXPROPRIÉS  

En premier lieu, le rapporteur relève que le mécanisme de minoration 
de l’indemnité versé aux actionnaires expropriés prévu à l’alinéa 3 du présent 
article méconnaît la protection constitutionnelle accordée au droit de 
propriété.  

En effet, l’obligation de juste indemnisation des actionnaires 
expropriés qui a été consacrée par le juge constitutionnel fait obstacle à toute 
minoration de l’indemnité versée aux actionnaires en deçà du montant du 
préjudice subi par eux. Or l’alinéa 3 prévoit expressément la minoration de 

 
1 Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, art. 10. 
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l’indemnité versée aux actionnaires à hauteur des « aides publiques 
antérieurement perçues par ArcelorMittal »1.  

La procédure de sous-indemnisation prévue par le présent article 
méconnaît par conséquent le droit de propriété tel que protégé par l’article 17 
de la Déclaration de 1789. 

B. LA NATIONALISATION DES SITES INDUSTRIELS DÉTENUS PAR LE 
GROUPE ARCELORMITTAL SUR LE TERRITOIRE NATIONAL AURAIT UN 
COÛT MASSIF INCOMPATIBLE AVEC L’IMPÉRATIF DE CONSOLIDATION 
DES COMPTES PUBLICS  

L’opération de nationalisation proposée par le présent texte et 
l’indemnisation des actionnaires expropriés qu’elle implique représente un 
coût massif pour les finances publiques.  

Le rapporteur, qui n’a pas pu obtenir d’estimation robuste de la 
valeur des sites industriels détenus par ArcelorMittal sur le territoire français, 
relève que des ordres de grandeur situés entre 1 et 6 milliards d’euros ont été 
mis en avant dans le débat public, notamment par la Confédération générale 
du travail (CGT) qui a été auditionnée par le rapporteur.  

Cet ordre de grandeur, qui ne constitue pas une valorisation robuste 
des actifs concernés, ne tient pas compte des investissements massifs de 
décarbonation de la production des sites concernés pour assurer leur 
pérennité. Au regard du coût total estimé à 1,8 milliard d’euros pour le grand 
projet d’investissement de décarbonation du site du Dunkerque dans sa 
version initiale, le rapporteur relève que le coût global de la nationalisation et 
des investissements productifs à moyen terme atteindrait un ordre de 
grandeur de plusieurs milliards d’euros. 

Premièrement, il est à relever qu’en immobilisant ces sommes pour 
nationaliser les sites industriels français d’ArcelorMittal, les pouvoirs publics 
diminueraient d’autant les sommes disponibles pour le soutien aux 
investissements de décarbonation de l’ensemble de l’industrie française. Il 
existe donc un risque majeur d’éviction de l’investissement privé par la 
nationalisation, avec un recul global des investissements de décarbonation du 
fait de la décision de nationalisation.  

Deuxièmement, le rapporteur souligne que les montants concernés 
sont absolument incompatibles avec la situation actuelle de dégradation aigue 
des comptes publics. Dans une situation contrainte dans laquelle le déficit 
public devrait atteindre 5,4 % du PIB en 2025, sous réserve de tenir les objectifs 
fixés par le Parlement en loi de finances initiale pour 2025, la bonne gestion 
des deniers publics commande de privilégier le soutien aux investissements 
privés dans la décarbonation de l’industrie plutôt que la nationalisation 

 
1 Le rapporteur relève par ailleurs que l’absence de borne temporelle dans le périmètre des aides 
publiques prises en compte rend particulièrement malaisée la détermination du montant de ces aides. 
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d’actifs industriels, qui est une décision coûteuse et sans aucun effet structurel 
sur la crise traversée actuellement par le secteur de la production d’acier en 
Europe.  

Pour conclure, le rapporteur souligne que le texte examiné par la 
commission présente un risque majeur d’inconstitutionnalité dès lors qu’il 
méconnait l’obligation, consacrée par la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, de juste indemnisation des actionnaires expropriés par une 
décision de nationalisation. Il relève également qu’en tout état de cause, l’état 
actuel de dégradation de nos finances publiques n’est pas compatible avec une 
opération dont le coût excède un milliard d’euros et qui n’apporterait aucune 
solution structurelle aux défis rencontrés actuellement par la filière 
sidérurgique en Europe. 

 
 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article.  
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 ARTICLE 4 
 

Création de la société nationale de l’acier 
 

 

Le présent article a pour objet de créer la société nationale de l’acier, entreprise 
publique à laquelle serait confiée la mission d’exploiter les sites industriels 
appartenant au groupe ArcelorMittal après leur nationalisation.  

Le rapporteur s’étant prononcé en défaveur de la nationalisation des installations 
industrielles appartenant à ArcelorMittal sur le territoire national, la création 
d’une telle entreprise publique devient sans objet.  

Par suite, la commission n’a pas adopté cet article. 

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LA NOTION D’ENTREPRISE PUBLIQUE 
RENVOIE À UNE CATÉGORIE HÉTÉROGÈNE DE PERSONNES MORALES 
PARMI LESQUELLES FIGURENT LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX RÉGIS PAR LA LOI RELATIVE À LA 
DÉMOCRATISATION DU SECTEUR PUBLIC 

A. LES ENTREPRISES PUBLIQUES APPARTIENNENT À UNE CATÉGORIE 
JURIDIQUE HÉTÉROGÈNE QUI N’EST PAS RÉGIE PAR UNE DÉFINITION NI 
PAR UN RÉGIME UNIFICATEUR  

La notion « d’entreprise publique » ne fait pas en droit positif l’objet 
d’une définition unique et ne répond pas à un régime juridique homogène. 
Selon une définition générale proposée par le professeur André Delion, une 
entreprise publique est « un organisme doté de la personnalité juridique, gérant 
une activité de production et biens ou de services vendus contre un prix et soumis au 
pouvoir prépondérant d’une autorité publique »1.  

La notion d’entreprise publique repose par suite sur trois critères 
d’identification : l’existence d’une personnalité morale distincte de celle de 
l’État ou d’une autre personne publique ; l’exercice d’une activité industrielle 
et commerciale ; enfin le contrôle de l’État sur l’entreprise publique.  

Ce dernier critère de contrôle de l’État n’est pas apprécié d’une 
manière uniforme, notamment dans le cadre du droit public national et du 
droit public européen. La conséquence principale en est que selon les 
dispositions concernées, leur périmètre d’application dépendra de la 
définition retenue de la notion d’entreprise publique.  

 
1 A. Delion, avril 1979, « La notion d’entreprise publique », AJDA.  
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Pour l’application de l’article 34 de la Constitution, qui inclut dans le 
domaine de la loi « les transferts de propriété d’entreprises du secteur public au 
secteur privé », le juge administratif retient de manière privilégiée un critère de 
détention majoritaire du capital1.  

Pour l’application des dispositions de droit de l’Union relative à la 
transparence des relations entre l’États membres et les entreprises publiques, 
le législateur européen adopte un périmètre plus étendu de la notion 
d’entreprise publique en incluant « toute entreprise sur laquelle les pouvoirs 
publics peuvent exercer directement ou indirectement une influence dominante du fait 
de la propriété, de la participation financière ou des règles qui la régissent »2.  

B. LA LOI DU 26 JUILLET 1983 RELATIVE À LA DÉMOCRATISATION DU 
SECTEUR PUBLIC S’APPLIQUE AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DONT LE 
PERSONNEL N’EST PAS SOUMIS À UN RÉGIME DE DROIT PUBLIC 

Adopté dans le sillage de la loi de nationalisation du 11 février 19823, 
la loi du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public4 avait 
pour objectif initial d’ériger les entreprises du secteur public en modèle de 
gestion paritaire par la fixation d’un cadre spécifique de gouvernance 
prévoyant en particulier l’association des salariés de l’entreprise à la 
définition de ses grandes orientations stratégiques à travers la participation 
de représentants des salariés au conseil d’administration ou de surveillance.  

Le périmètre d’application de la loi du 26 juillet 1983 a été 
radicalement modifié par l’ordonnance du 20 août 2014 à la gouvernance des 
sociétés à participation publique5 qui restreint ce périmètre aux « 
établissements publics industriels et commerciaux de l’État autres que ceux dont le 
personnel est soumis à un régime de droit public ainsi que les autres établissements 
publics de l’État qui assurent tout à la fois une mission de service public à caractère 
administratif et à caractère industriel et commercial lorsque la majorité de leur 
personnel est soumise aux règles du droit privé »6.  

En application de l’article 5 de la loi du 26 juillet 1983, les 
établissements publics entrant dans son champ doivent réserver au moins un 
tiers des sièges de leur conseil d’administration ou de leur conseil de 
surveillance à des représentants des salariés.  

 

 
1 CE, Ass., 6 décembre 1996, n° 167502, Société Lambda. 
2 Directive 2006/111/CE de la Commission du 16 novembre 2006 relative à la transparence des 
relations financières entre les États membres et les entreprises publiques ainsi qu’à la transparence 
financière dans certaines entreprises. 
3 Loi n° 82-155 du 11 février 1982 de nationalisation. 
4 Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public. 
5 Ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 
des sociétés à participation publique. 
6 Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public, article 1. 
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II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : LA CRÉATION D’UNE SOCIÉTÉ 
NATIONALE DE L’ACIER SOUS LA FORME D’UNE ENTREPRISE 
PUBLIQUE RÉGIE PAR LA LOI RELATIVE À LA DÉMOCRATISATION DU 
SECTEUR PUBLIC  

Le premier alinéa de l’article 4 de la proposition de loi prévoit la 
création d’une nouvelle entreprise publique, la Société nationale de l’acier, 
responsable de l’exploitation des sites nationalisés.  

Les alinéa 2 à 4 consacre la mission de l’entreprise publique de 
moderniser les installations industrielles, de maintenir l’emploi et les 
compétences et de pérenniser les sites concernés.  

L’alinéa 5 dispose expressément que la Société nationale de l’acier est 
régie par la loi du 26 juillet 1983. Si les dispositions de l’article 4 ne prévoit pas 
expressément la catégorie juridique de rattachement de la Société nationale de 
l’acier, la consécration de l’applicabilité de la loi du 26 juillet 1983 incite à 
penser que les auteurs du texte privilégient la constitution de cette entreprise 
publique sous forme d’établissement public à caractère industriel et 
commercial. 

Enfin l’alinéa 6 prévoit que la Société nationale de l’acier remettrait 
chaque année au Parlement, avant le 30 juin, un rapport détaillé composé de 
trois volets : économique et financier, social et environnemental et stratégique.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES :  
EN L’ABSENCE DE NATIONALISATION DES SITES INDUSTRIELS 
D’ARCELORMITTAL SITUÉS EN FRANCE, LA CRÉATION DE LA 
SOCIÉTÉ NATIONALE DE L’ACIER DEVIENT SANS OBJET  

Le rapporteur est opposé, pour les motifs détaillés dans les 
commentaires des articles 1er à 3, à la décision de nationalisation des sites 
industriels appartenant au groupe ArcelorMittal sur le territoire français.  

En l’absence de décision législative de nationalisation, la création 
d’une entreprise publique ayant pour mission principale l’exploitation de ces 
sites après leur nationalisation devient sans objet.  

 

 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article.   
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 ARTICLE 5 
 

Renvoi au pouvoir réglementaire pour la fixation des modalités 
d’application de la loi 

 

 

Le présent article a pour objet de renvoyer à un décret en Conseil d’État la fixation 
des modalités d’application de la loi. 

Le rapporteur s’étant prononcé en défaveur de la nationalisation des installations 
industrielles appartenant à ArcelorMittal sur le territoire national, le renvoi au 
pouvoir réglementaire pour la fixation des modalités d’application de la loi 
devient sans objet.  

Par suite, la commission n’a pas adopté cet article.  

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LE LÉGISLATEUR PEUT DÉLÉGUER AU 
POUVOIR RÉGLEMENTAIRE LA FIXATION DES MODALITÉS 
D’APPLICATION PRATIQUE DE LA LOI 

Si le domaine de la loi est fixé expressément par l’article 34 de la 
Constitution, et si le Premier ministre dispose d’un pouvoir réglementaire 
autonome pour prendre des décisions dans « les matières autres que celles qui 
sont du domaine de la loi », qui ressortissent du domaine du règlement, le 
Premier ministre exerce également en application de l’article 20 de la 
Constitution un pouvoir réglementaire d’exécution des lois.  

Par conséquent, et sous réserve d’épuiser sa compétence 
conformément au domaine fixé par l’article 34 de la Constitution1, le 
législateur peut renvoyer au pouvoir réglementaire la fixation des modalités 
pratiques d’application des décisions législatives.  

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : LE RENVOI À UN DÉCRET EN CONSEIL 
D’ÉTAT POUR LA FIXATION DES MODALITÉS D’APPLICATION DE LA 
LOI  

L’unique alinéa de l’article 5 renvoi à un décret en Conseil d’État pour 
la fixation des modalités d’application de la présente loi, en précisant que ces 
modalités d’application concernent notamment le fonctionnement de la 
commission indépendante d’évaluation des actifs, les mesures transitoires 

 
1 Pour un exemple de censure pour incompétence négative, cf. CC, 28 juillet 2011, n° 2011-639 DC. 
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prises en vue de garantir la continuité de la production et le maintien de 
l’emploi ainsi que les règles de gouvernance applicable à la Société nationale 
de l’acier dont la création est prévue par l’article 4 du texte examiné.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES :  
EN L’ABSENCE DE NATIONALISATION DES SITES INDUSTRIELS 
D’ARCELORMITTAL SITUÉS EN FRANCE, LE RENVOI AU POUVOIR 
RÉGLEMENTAIRE POUR LA FIXATION DES MODALITÉS DE 
NATIONALISATION DEVIENT SANS OBJET  

Le rapporteur est opposé, pour les motifs détaillés dans les 
commentaires des articles 1er à 3, à la décision de nationalisation des sites 
industriels appartenant au groupe ArcelorMittal sur le territoire français.  

En l’absence de décision législative de nationalisation, le renvoi à un 
décret en Conseil d’État pour la fixation des modalités d’application de la loi 
devient sans objet.  

 

 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article.  
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mercredi 22 octobre 2025 sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission des finances a examiné le 
rapport de M. Arnaud Bazin, rapporteur, élaboré le texte de la commission 
sur la proposition de loi n° 626 (2024-2025) visant à la nationalisation des 
actifs stratégiques d’ArcelorMittal situés sur le territoire national. 

M. Claude Raynal, président. – Nous passons à l’examen du rapport 
et du texte de la commission sur la proposition de loi (PPL) visant à la 
nationalisation des actifs stratégiques d’ArcelorMittal situés sur le territoire 
national. 

M. Arnaud Bazin, rapporteur. – Nous examinons ce matin la 
proposition de loi visant à la nationalisation des actifs stratégiques 
d’ArcelorMittal situés sur le territoire national, déposée sur le Bureau du Sénat 
le 14 mai dernier par la présidente Cécile Cukierman et plusieurs de ses 
collègues. 

Sans surprise au regard de la position constante de la majorité 
sénatoriale sur ce sujet, je vous propose de rejeter cette proposition de loi, qui 
présente le double inconvénient d’être coûteuse et surtout de ne pas apporter 
de solution durable aux problèmes rencontrés par les sites de production 
d’ArcelorMittal en France. 

Mais avant d’en venir à l’examen de chacun des articles de la 
proposition de loi, qui concourent tous au même objectif – c’est-à-dire la 
nationalisation des sites industriels d’ArcelorMittal en France –, je vous 
propose de rappeler le contexte dans lequel intervient cette proposition de 
nationalisation. Ce propos liminaire s’articulera en trois points : 
premièrement, les causes structurelles de la crise traversée actuellement par le 
secteur de l’acier en Europe, qui dépassent largement le cas d’ArcelorMittal ; 
deuxièmement, le caractère inadapté de la nationalisation qui, en plus d’être 
coûteuse, ne permettrait pas de protéger la production d’acier en France ; 
troisièmement les mesures alternatives à la nationalisation qui sont en train 
d’être prises pour protéger le secteur sidérurgique en France et en Europe. 

En premier lieu, je veux insister sur le fait que la filière de production 
d’acier en Europe traverse depuis plusieurs années une crise structurelle qui 
dépasse largement le cas des sites de production d’ArcelorMittal en France. 

Pour ne prendre que quelques illustrations, je rappelle que le secteur 
sidérurgique européen a vu la suppression de 100 000 emplois entre 2007 et 
2024. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
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Pour la seule année 2024, le nombre d’emplois supprimés s’élève à 
18 000 et j’ajoute que le groupe sidérurgique allemand ThyssenKrupp a 
annoncé il y a un an qu’il envisageait de supprimer 11 000 emplois à 
horizon 2030 dans ses filiales de production d’acier.  

La filière de production d’acier européenne, qui utilise actuellement 
ses capacités de production à hauteur de 67 % seulement, traverse donc une 
crise grave et structurelle. Il serait par conséquent illusoire de nier le caractère 
global de cette crise en rejetant la faute sur un acteur unique, fût-il 
l’actionnariat du groupe ArcelorMittal.  

Pour comprendre les causes structurelles de cette crise, il faut 
distinguer quatre facteurs qui se conjuguent pour dégrader l’équilibre 
économique de l’activité de production d’acier en Europe.  

Le premier facteur est celui de la baisse de la demande d’acier en 
Europe. Il n’est en effet un secret pour personne que notre continent subit 
depuis plusieurs décennies, dans le cadre de la mondialisation des chaînes de 
valeur, un processus de désindustrialisation. Ce processus a comme effet 
indirect, mais mécanique, de réduire la demande en acier qui est largement 
portée par l’industrie automobile, ainsi que par le secteur de la construction. 
La réduction de 11 % de la demande d’acier plat en Europe au cours des 
cinq dernières années est à ce titre l’un des facteurs d’explication du recul de 
l’activité. 

Le deuxième facteur est celui, plus déstabilisant encore, de l’existence 
sur le marché mondial actuel de l’acier d’une surcapacité massive de 
production d’acier. 

Pour dire les choses concrètement, les usines mondiales de 
production d’acier ont produit en 2024 un surplus de 602 millions de tonnes 
d’acier par rapport à la demande mondiale. Or ce surplus, qui représente à lui 
seul plus de cinq fois la consommation en acier de l’Union européenne, vient 
perturber le marché européen en créant un excès d’offre, qui est aggravé par 
la fermeture des autres marchés par l’adoption de mesures protectionnistes 
dont la plus emblématique est l’application par l’administration américaine, 
depuis juin dernier, de droits de douane de 50 % sur leurs importations d’acier 
dès la première tonne importée. 

Le troisième facteur est lié à la réforme récente du marché du carbone 
européen. En effet, les grands sites sidérurgiques européens sont assujettis 
depuis 2005 à une obligation de détenir des quotas d’émission équivalents à 
leurs rejets de gaz à effet de serre. Mais alors que ce marché prévoyait un 
mécanisme d’allocation gratuite de quotas d’émission pour tenir compte des 
risques de fuite de carbone, la mise en place récente du mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières (MACF) a eu pour conséquence indirecte 
de déclencher une trajectoire de réduction, à partir de l’exercice 2026, des 
quotas d’émission gratuits alloués aux aciéristes. 
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Enfin, le quatrième facteur, qui a un effet de perturbation indirecte 
sur la trajectoire de décarbonation de la filière sidérurgique, est la hausse 
substantielle des coûts de l’énergie observée en Europe depuis le 
déclenchement de la guerre en Ukraine en février 2022. 

En effet, les processus décarbonés de production d’acier reposent non 
seulement sur l’électrification de certaines étapes de production, mais 
également sur l’usage de gaz naturel ou d’hydrogène comme énergie 
primaire. Par conséquent, les incertitudes actuelles sur le prix de l’électricité à 
long terme obstruent la visibilité des industriels sur leurs projets 
d’investissements. À titre d’illustration, ArcelorMittal estime que le prix de 
l’hydrogène vert devrait être divisé par deux pour que ce groupe puisse 
envisager de produire du minerai de fer pré-réduit décarboné à un prix 
compétitif. 

En deuxième lieu, après vous avoir présenté ce contexte de crise 
structurelle du secteur de production d’acier en Europe, j’aimerais vous 
expliquer pour quelle raison la décision de nationalisation d’ArcelorMittal 
serait inefficace, fragiliserait les sites de production concernés et serait 
coûteuse pour les finances publiques. 

Pour situer les termes du débat, je rappelle brièvement que le groupe 
ArcelorMittal, deuxième producteur d’acier au monde, est une multinationale 
née en 2006 de l’offre publique d’achat (OPA) menée à son terme par le groupe 
indien Mittal Steel sur le groupe européen Arcelor, lui-même né de la fusion 
de plusieurs acteurs européens, dont le français Usinor. 

Le groupe ArcelorMittal emploie 15 000 personnes en France dans 
plus de 40 sites de production, au rang desquels les deux principaux pôles de 
la production d’acier en France : Dunkerque au Nord et Fos-sur-Mer au Sud. 

Dans le contexte de crise européenne que je viens de décrire, les sites 
de production du groupe ArcelorMittal affrontent une dégradation de leur 
équilibre économique en conséquence de laquelle la direction du groupe a 
annoncé en avril dernier un plan de restructuration conduisant à la 
suppression de 636 postes, soit environ 4 % des effectifs en France. 

Premièrement, je veux insister sur une raison fondamentale 
d’opposition à cette mesure qui est qu’elle ne résoudrait aucun des problèmes 
structurels que rencontre la filière sidérurgique européenne. La 
nationalisation d’ArcelorMittal n’aurait aucun effet sur la baisse de la 
demande d’acier en Europe ; elle n’aurait aucun effet non plus sur l’existence 
d’une surcapacité mondiale d’acier de plus 600 millions de tonnes par an. 

Enfin, la nationalisation d’ArcelorMittal n’aurait pas plus d’effet sur 
les conséquences de la réduction des quotas gratuits d’émission et de la hausse 
du prix de l’énergie en Europe. 
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Force est donc de constater que la crise structurelle de la production 
d’acier en Europe est une crise globale que le changement d’actionnariat des 
sites français d’ArcelorMittal ne permettrait pas de résoudre. 

Deuxièmement, je veux également insister sur le risque économique 
majeur auquel les sites français de production d’acier, au premier rang 
desquels Dunkerque et Fos-sur-Mer, seraient exposés en cas de détachement 
du groupe ArcelorMittal pour se trouver dans une entreprise isolée à capitaux 
publics. 

En effet, comme nous l’ont expliqué les responsables d’ArcelorMittal 
et comme nous l’ont confirmé les services du ministère de l’industrie, les sites 
français de production d’acier bénéficient très largement du carnet de 
commandes du groupe ArcelorMittal, qui est géré à l’échelle européenne.  

Concrètement, cela signifie que l’acier produit à Fos-sur-Mer ou à 
Dunkerque est souvent exporté vers des clients du groupe ArcelorMittal qui 
sont situés hors du territoire français. 

Par conséquent, il existe un risque commercial majeur que des sites 
de production isolés, privés de l’apport de clientèle assuré par la gestion 
consolidée du groupe ArcelorMittal, se trouvent fragilisés et contraints de 
réduire encore le taux d’utilisation de leur capacité, ce qui aurait pour 
conséquence directe de dégrader encore la rentabilité de ces sites en raison des 
coûts fixes très importants dans le secteur sidérurgique. 

J’ajoute, sur ce point, que l’option de la nationalisation ne fait pas 
l’unanimité parmi les représentants syndicaux du groupe ArcelorMittal que 
j’ai interrogés pour préparer l’examen de ce texte. Si la CGT soutient le projet 
de nationalisation, la Confédération française de l’encadrement-
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) – le deuxième syndicat le plus 
représentatif avec 25 % des voix aux élections professionnelles – s’est opposée 
à une nationalisation des sites français. En effet, la CFE-CGC rejoint l’analyse 
selon laquelle ArcelorMittal Europe est géré comme un groupe intégré : par 
conséquent, une nationalisation isolée des sites français risquerait de les 
fragiliser. 

Enfin, j’aimerais évoquer le coût massif pour les finances publiques 
que représenterait une telle décision.  

Les auditions menées dans le cadre de cette proposition de loi ne 
m’ont pas permis d’obtenir un chiffrage robuste quant à la valorisation des 
sites industriels d’ArcelorMittal en France. 

En tout état de cause, les sources existantes et les travaux menés par 
les organisations syndicales font état d’un prix d’achat dont l’ordre de 
grandeur avoisine au minimum 1 milliard d’euros. En ajoutant les 
investissements massifs de décarbonation nécessaires à la pérennité des sites, 
le coût global de l’opération doit être estimé à plusieurs milliards d’euros. 
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Notre commission a fréquemment l’occasion de travailler sur la 
dégradation préoccupante de nos finances publiques et je n’insiste donc pas 
sur le caractère inopportun d’alourdir nos dépenses publiques de plusieurs 
milliards d’euros. 

J’ajoute seulement que cette dépense massive aurait un effet 
contreproductif d’éviction de l’investissement privé par la dépense publique, 
alors même que le bon usage des deniers publics doit être particulièrement 
recherché dans la période actuelle. 

En troisième lieu, je conclurai en soulignant qu’il existe des mesures 
alternatives à la nationalisation qui sont plus efficaces pour défendre la 
pérennité de la filière sidérurgique, dont il n’est pas question de nier le 
caractère stratégique, tant pour la France que pour l’Europe. 

À l’échelle nationale, je rappelle qu’il existe une enveloppe 
pluriannuelle de 6 milliards d’euros pour soutenir les investissements des 
acteurs industriels privés dans la décarbonation des processus de production. 
Ces aides, qui ont un effet de levier important dans la mesure où elles 
entraînent des investissements privés, constituent un soutien vital pour 
assurer la transition de nos usines sidérurgiques, qui est la condition sine qua 
non de leur pérennité. 

À l’échelle européenne, je tiens également à souligner les annonces 
particulièrement encourageantes qui ont été faites par la Commission 
européenne au début du mois d’octobre. 

En effet, dans le sillage de la publication en mars 2025 d’un « plan 
d’action pour l’acier et les métaux », la Commission européenne a proposé le 
7 octobre dernier la création d’un mécanisme de protection pérenne du 
marché de l’acier en Europe en application duquel les importations d’acier, 
au-delà d’un quota d’importations en franchise de droits, seront taxées à 
hauteur de 50 %. 

L’annonce de ce mécanisme était particulièrement attendue par les 
industriels du secteur, dont notamment le groupe ArcelorMittal qui a salué les 
annonces faites par la Commission en affirmant que les aciéristes européens 
pouvaient « pousser un soupir de soulagement » après cette prise de 
conscience par les autorités européennes de l’urgence de prendre des mesures 
d’ampleur pour lutter contre les déséquilibres du marché mondial de l’acier, 
en particulier la surcapacité mondiale massive que j’ai évoquée. 

En conclusion, je veux remercier nos collègues du groupe communiste 
d’avoir attiré l’attention du Gouvernement et celle du Sénat sur cette crise de 
l’acier européen, qui est un enjeu majeur pour notre souveraineté industrielle. 

Pour autant, pour les diverses raisons que j’ai exposées, la 
nationalisation resterait sans effet sur cette crise structurelle et son effet 
principal serait d’immobiliser inutilement plusieurs milliards d’euros, en 
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faisant courir aux sites concernés un risque de fragilisation commerciale 
supplémentaire. 

Je propose donc à la commission de ne pas adopter cette proposition 
de loi, ce qui aura pour conséquence que le débat en séance publique portera 
sur le texte initial déposé sur le Bureau du Sénat. 

M. Jean-François Husson, rapporteur général. – Je remercie le 
rapporteur pour la qualité de son travail, les nombreuses auditions qu’il a 
conduites lui permettant de rendre un avis étayé. Il faut éviter de répéter les 
erreurs du passé et de croire que des difficultés industrielles peuvent être 
résolues par le sauveur providentiel que serait l’État. 

Une nationalisation reviendrait à prendre des risques 
supplémentaires et durables, ce qui pourrait contribuer à dégrader davantage 
la situation de l’entreprise et l’état de nos finances publiques, dont le dérapage 
est encore loin d’être contrôlé. 

La nationalisation ne me semble pas être une mesure appropriée et je 
souscris donc pleinement à l’avis du rapporteur dans ce dossier, hélas ! encore 
sensible. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Les auteurs de la proposition de 
loi ont souhaité souligner le caractère absolument stratégique de la production 
d’acier, qui doit être présente sur le sol français – et pas seulement à l’échelle 
européenne –, tant pour la défense que pour l’aéronautique et le secteur 
automobile.  

Cela étant, le rapporteur a mille fois raison de souligner que la 
nationalisation est une fausse bonne idée : il me semble d’ailleurs que Force 
ouvrière s’y est également opposée. 

En revanche, les pouvoirs publics doivent tout mettre en œuvre pour 
conserver cette production en France, notamment par le biais des aides à la 
décarbonation. Il conviendra sans doute de passer en revue les normes qui 
entravent la compétitivité du secteur sidérurgique en France et en Europe, la 
Commission européenne semblant opérer un virage en ce sens. 

Quoi qu’il en soit, il importe d’agir rapidement compte tenu de 
l’urgence des enjeux, en particulier pour notre industrie de défense. 

M. Pascal Savoldelli. – Malgré l’amabilité et le respect dont il a fait 
preuve à notre égard, notre collègue Arnaud Bazin s’est livré à un véritable 
réquisitoire, avec quelques omissions, sans doute involontaires.  

Quitte à vous étonner, j’estime que le président de la région des 
Hauts-de-France, Xavier Bertrand, qui n’est pas de la même sensibilité 
politique que moi, a raison lorsqu’il résume le débat sur la stratégie du secteur 
sidérurgique à « produire en Europe ou ailleurs ». 

http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
http://www.senat.fr/senateur/carrere_gee_marie_claire21090j.html
http://www.senat.fr/senateur/savoldelli_pascal19687n.html
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L’objectif poursuivi avec cette proposition de loi est de lancer l’alerte : 
il faut avoir conscience du fait qu’il n’y aura pas de métal avec Mittal, ce qui 
pose des questions essentielles pour notre souveraineté économique et 
industrielle. 

Je note d’ailleurs que des sites de production sidérurgiques ont été 
nationalisés au Royaume-Uni et en Italie, point que vous n’avez pas abordé, 
sans que l’on puisse accuser leurs dirigeants respectifs d’être des nostalgiques 
des nationalisations et de l’étatisation des entreprises. 

En outre, je rappelle qu’ArcelorMittal, c’est 12 milliards d’euros de 
rachats d’actions en l’espace de quatre ans, sujet sur lequel nous nous 
pencherons dans le cadre de l’examen du projet de loi de finances (PLF). Si 
mes souvenirs sont exacts, les lignes de partage politiques à l’occasion des 
débats passés sur ce sujet n’épousait pas nécessairement les contours 
classiques de la minorité et de la majorité de notre assemblée, ce qui laisse 
penser que les amendements pourront provenir de différents groupes. 

Je prends donc note de votre avis négatif sur cette proposition de 
nationalisation, mais je vous appelle à agir dans ce dossier qui soulève de 
sérieux enjeux en termes d’emplois et de souveraineté. 

M. Thomas Dossus. – J’ai l’impression que le rapporteur a regardé ce 
texte avec les lunettes d’un monde qui n’existe plus ou qui est en train de 
changer très rapidement. En effet, la croyance selon laquelle le libre-échange 
et la concurrence libre et non faussée permettraient de réguler les marchés de 
façon optimale est en train de disparaître complètement, la Chine et les États-
Unis subventionnant massivement leurs industries et inondant les marchés 
par leur surproduction, tandis que l’Union européenne n’est pas armée pour 
faire face à ce nouvel ordre économique. 

Il importe donc de changer les règles. Comme l’a rappelé 
Pascal Savoldelli, le Royaume-Uni et l’Italie ont engagé des nationalisations 
pour des secteurs stratégiques et le débat consiste bien à savoir si nous 
décidons de laisser mourir cette filière d’acier française pour des motifs 
idéologiques qui n’ont plus lieu d’être face aux bouleversements de l’ordre 
économique. 

Dans le cadre de cette discussion, il faut rappeler que les normes ne 
sont pas à l’origine des difficultés des sites de production : au contraire, elles 
permettent, conjuguées aux objectifs de décarbonation, de construire des 
avantages compétitifs qui doivent être renforcés pour éviter d’être inondés par 
l’acier bas de gamme et de fermer les hauts fourneaux français. 

M. Victorin Lurel. – Je remercie les membres du groupe CRCE-K de 
nous permettre d’avoir un débat sur l’avenir de la filière sidérurgique. Il existe 
certes une pluralité de solutions face à ses difficultés, mais il est en tout état 
de cause hors de question de rester l’arme au pied. Si la nationalisation est 
rejetée à cause d’œillères idéologiques, quelle mesure faut-il envisager ? La 

http://www.senat.fr/senateur/dossus_thomas20134y.html
http://www.senat.fr/senateur/lurel_victorin12016w.html
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mise sous tutelle, ou une prise de participation de l’État, sans pour autant 
peser sur les orientations stratégiques de ce groupe ? Il faut, selon nous, agir. 

Quid, cependant, des actifs non stratégiques qui ont sans doute 
bénéficié des aides publiques ? Aussi, nous soutenons les amendements 
déposés par M. Savoldelli et son groupe pour préciser la notion de « sites 
d’intérêt général ». Sous cette réserve, et même si nous aurons besoin de 
précisions sur la valorisation des actifs pour arrêter notre position, nous 
soutiendrons cette proposition de loi. 

M. Claude Raynal, président. – Le texte permet en effet de lancer 
l’alerte sur la place de la production d’acier dans notre pays. Un point du 
rapport me semble appeler des précisions, à savoir la valeur de l’entreprise, 
en fonction de si elle est rentable ou non 

Plus globalement, conserver une fabrication d’acier nationale – et non 
pas simplement à l’échelle européenne – semble indispensable dans la période 
que nous vivons. 

M. Arnaud Bazin, rapporteur. – Nous convergeons tous sur la 
nécessité de disposer de capacités nationales de production d’acier, 
indispensables au développement des filières industrielles. Les déséquilibres 
actuels sont liés à la très forte montée en puissance des filières sidérurgiques 
de plusieurs pays émergents dont la Chine et aujourd’hui l’Inde. Or le 
ralentissement de la consommation intérieure chinoise alimente l’afflux de 
surplus de production sur le marché mondial, ce qui laisse penser que 
l’excédent d’acier sera probablement supérieur à 600 millions de tonnes dans 
quelques années. 

Si nous partageons ce constat quant au caractère stratégique de la 
filière de l’acier, nous divergeons sur les moyens. Je ne pense pas avoir dressé 
un réquisitoire, monsieur Savoldelli, mais j’ai simplement rappelé des faits, à 
commencer par le fait que la production d’acier est intégrée à l’échelle 
européenne et que la production française répond aux besoins d’autres pays. 
De facto, ArcelorMittal Europe a la main sur le carnet de commande du groupe 
à l’échelle continentale : isoler la production française aboutirait à la mettre 
immédiatement en péril puisque la sous-utilisation des moyens de production 
entraînerait des pertes et soulèverait une réelle problématique en termes de 
débouchés. 

Comment résoudre ces difficultés de manière pertinente ? Encore une 
fois, c’est à l’échelon européen que les mesures ont du sens, à la fois par le 
biais des tarifs douaniers qui viennent d’être revus à la hausse, mais également 
via une stabilisation des prix de l’énergie, afin de fournir de la visibilité aux 
industriels. La filière mobilise en effet énormément de capitaux, tout en ayant 
des besoins énergétiques extrêmement importants, qu’il s’agisse de gaz ou 
d’électricité. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
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En outre, le marché de l’acier doit être protégé du dumping chinois, 
indien ou américain : ce marché est d’ailleurs protégé aux États-Unis. Là réside 
le cœur du défi : nous avons besoin de produire de l’acier en Europe, dans des 
conditions de rémunération convenables pour les entreprises, ce qui implique 
des mesures de protection. 

Même si l’on peut regretter son caractère tardif, la prise de conscience 
européenne au travers du plan pour l’acier et les métaux et de l’imposition de 
droits de douane constitue une nouveauté. 

En ce qui concerne les nationalisations lancées au Royaume-Uni et en 
Italie, elles se sont révélées être des impasses, ces deux pays se retrouvant 
contraints de financer les déficits de ces entreprises et cherchant désormais à 
s’en défaire. Cette solution a donc été expérimentée ailleurs et a 
manifestement échoué. 

Par ailleurs, monsieur Dossus, il est tout à fait exact de constater que 
le libre-échange est remis en cause, notamment du fait du comportement des 
États-Unis, mais il nous faut répondre au niveau européen afin de maintenir 
nos productions sur le continent et notamment en France. 

Monsieur Lurel, une prise de participation ou une nationalisation ne 
change rien à la nécessité de garantir la compétitivité de l’acier européen, ce 
qui implique de le protéger. 

Monsieur le président, j’ai rappelé que la valorisation d’une telle 
entreprise était une œuvre complexe, avec une estimation basse à hauteur de 
1 milliard d’euros. N’oublions pas que les actifs considérés sont 
éventuellement réutilisables, démontables et transportables ; surtout, tout 
dépend de l’avenir : si ces actifs sont aujourd’hui peu compétitifs, ils 
pourraient le redevenir à la faveur de l’instauration d’un prix de l’acier 
européen suffisant. 

Une entreprise peut accepter de perdre de l’argent pendant quelques 
années si elle dispose de perspectives. En l’occurrence, l’Union européenne 
vient de lui en fournir avec des tarifs douaniers protecteurs, mais il faudra 
également garantir la stabilité et la prévisibilité des prix de l’énergie. Les 
investissements de modernisation dans ce type de production, notamment 
dans les fours électriques qui permettent la décarbonation, sont en effet 
extrêmement lourds et ne seront amortis qu’en l’espace de quinze à vingt-cinq 
ans : si la seconde composante du prix qu’est l’énergie n’est pas connue, il 
devient très difficile pour les industriels de prendre des décisions qui puissent 
être acceptées par les actionnaires. 

M. Claude Raynal, président. – En application du vade-mecum sur 
l’application des irrecevabilités au titre de l’article 45 de la Constitution, le 
périmètre de la proposition de loi comprend les dispositions relatives à la 
nationalisation d’entreprises dans le secteur sidérurgique et aux conditions de 
réalisation de cette nationalisation ; les dispositions relatives à la création 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
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d’une entreprise publique chargée de l’exploitation d’installations 
industrielles dans le secteur sidérurgique. 

Il en est ainsi décidé. 

EXAMEN DES ARTICLES 

Article 1er 

M. Arnaud Bazin, rapporteur. – L’article 1er a pour objet de procéder 
à la nationalisation des sites industriels détenus par ArcelorMittal sur le 
territoire français. Pour les motifs évoqués plus tôt, cette décision serait à la 
fois coûteuse et sans portée sur la crise sectorielle traversée par la filière 
sidérurgique. Je vous propose donc de rejeter cet article.  

L’article 1er n’est pas adopté. 

Article 2 

M. Arnaud Bazin, rapporteur. – L’article 2 fixe le périmètre de 
nationalisation qui inclut toutes les installations détenues par ArcelorMittal 
en France dès lors qu’elles sont regardées comme stratégiques pour l’industrie 
sidérurgique. L’amendement COM-1 est un amendement de précision que je 
vous propose de rejeter, ainsi que l’article du fait du rejet de la décision de 
nationalisation.  

L’amendement COM-1 n’est pas adopté. 

L’article 2 n’est pas adopté. 

Article 3 

M. Arnaud Bazin, rapporteur. – L’article 3 fixe les modalités 
d’indemnisation des propriétaires des sites nationalisés du fait de leur 
expropriation. Dans sa rédaction actuelle, le mécanisme de sous-
indemnisation qu’il prévoit comporte un risque majeur d’inconstitutionnalité 
au regard du principe de juste indemnisation qui s’applique en cas de 
nationalisation et qui a été consacré par le juge constitutionnel. 

L’amendement COM-2 vise à préciser les modalités d’expropriation 
des installations actuellement détenues par ArcelorMittal, dont la propriété 
serait transférée de manière coercitive à l’État en cas de nationalisation. 

Dans la mesure où je vous propose de ne pas adopter cet article, je 
vous propose également de rejeter cet amendement. 

L’amendement COM-2 n’est pas adopté. 

L’article 3 n’est pas adopté. 

http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/626/Amdt_COM-1.html
http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2024-2025/626/Amdt_COM-2.html
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Article 4 et 5 

Les articles 4 et 5 ne sont pas adoptés. 

La proposition de loi n’est pas adoptée.  

Conformément au premier alinéa de l’article 42 de la Constitution, la 
discussion en séance portera en conséquence sur le texte initial de la proposition de 
loi déposée sur le Bureau du Sénat. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Article 2 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

M. BARROS 1 Précision sur le périmètre des installations 
nationalisées 

Rejeté 

Article 3 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

M. BARROS 2 Précisions sur les modalités 
d’expropriation 

Rejeté 
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RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS DU 

RÈGLEMENT DU SÉNAT 
 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la révision 
du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis », le 
Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet de consolider, 
dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant en particulier sur 
« la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet 
du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie »1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2.  
Pour les lois ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel entre le 
texte initial et l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la 
navette restant sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour 
les lois organiques, le Conseil constitutionnel considère comme un « cavalier » 
toute disposition organique prise sur un fondement constitutionnel différent 
de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application de l’article 44 bis du Règlement du Sénat, il revient à 
la commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités résultant 
de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil constitutionnel 
les soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa promulgation. 

  

 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des 
retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant 
à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 
2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de 
titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique. 
4 Décision n° 2011-637 DC du 28 juillet 2011 - Loi organique relative au fonctionnement des 
institutions de la Polynésie française, confirmée par les décisions n° 2016-732 DC du 28 juillet 2016 
- Loi organique relative aux garanties statutaires, aux obligations déontologiques et au recrutement 
des magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la magistrature, et n° 2017-753 DC du 8 septembre 
2017 - Loi organique pour la confiance dans la vie politique. 
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En application du vademecum sur l’application des irrecevabilités au 
titre de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, 
la commission des finances a arrêté, lors de sa réunion du 22 octobre 2025, 
le périmètre indicatif de la proposition de loi n° 626 (2024-2025) visant à la 
nationalisation des actifs stratégiques d’ArcelorMittal situés sur le territoire 
national. Ce périmètre comprend : 

- les dispositions relatives à la nationalisation d’entreprises dans le 
secteur sidérurgique et aux conditions de réalisation de cette nationalisation ; 

- les dispositions relatives à la création d’une entreprise publique 
chargée de l’exploitation d’installations industrielles dans le secteur 
sidérurgique.  
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

 

Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique - Direction générale des entreprises (DGE) / Service de 
l’industrie 

- Mme Constance MARÉCHAL-DEREU, cheffe du service ; 

- M. Stéphane BERGER, directeur de projets matériaux ; 

- Mme Laura GRISAT, sous-directrice de la chimie, des matériaux et 
des éco-industries. 

 

Agence des participations de l’État (APE)  

- M. Pierre JEANNIN, directeur de participations « Industrie ». 

 

Direction générale du groupe ArcelorMittal en France 

- M. Alain Le GRIX de LA SALLE, président d’ArcelorMittal France ; 

- M. Stéphane DELPEYROUX, directeur des affaires publiques. 

 

Représentants des salariés du groupe ArcelorMittal 

Confédération française démocratique du travail (CFDT Métallurgie)  

- Mme Christèle KHELF, secrétaire générale adjointe. 

Confédération générale du travail (CGT) 

- M. Reynald QUAEGEBEUR, délégué syndical central ArcelorMittal 
France ; 

- M. Gaétan LECOCQ, secrétaire général ArcelorMittal France, site de 
Dunkerque ; 

- M. Sandy POLETTO, délégué syndical central ArcelorMittal 
Méditerranée. 

 

Personnalité qualifiée  

- M. Olivier LLUANSI, professeur titulaire de chaire au Conservatoire 
national des arts et métiers (Cnam). 
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* 

* * 

 

– Contributions écrites – 

 

Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) / Représentant syndical pour le groupe ArecelorMittal 

 

Direction générale du Trésor (DG Trésor)
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LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en vigueur, 
le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante : 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-626.html 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-626.html
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